[image: image1.emf]
V  O  I  L  E
	DATES
	EPREUVES
	LIEUX


	ENGAG.
	RESPONS.

	11.02.09


	 Journée masse 

 Planche à Voile – CLG - Lycée

 Voile Lycée – Laser ou catamaran

 Voile CLG – Laser
 Relais – Brassage de Flotte, match équipe contre équipe


	SCHOELCHER
14h00
Club Nautique

	09.02.09
	A.ENRICO

	04.03.09
	Journée masse 

 Planche à Voile – CLG - Lycée

 Voile Lycée – Laser ou catamaran

 Voile CLG – Laser

 Relais – Brassage de Flotte, match équipe contre équipe


	SCHOELCHER
14h00
Club Nautique

	02.03.09
	A.ENRICO

	01.04.09


	 Championnat 

           d’Académie 

 
	SCHOELCHER
14h00
Club Nautique

	23.03.09


	A.ENRICO

	11 au

16.05.09


	 Championnat de France
 Planche à Voile – CLG – Lycée

	GUADELOUPE

	SUR

QUALIF.
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Pôle compétition :

Championnat d'équipe d'établissement et Championnat Excellence
	
	Collège
	lycée

	Catégories d'âge
	BF/ BG/ MF/ MG/ CF/ CG 
	MF/ MG/ CF/ CG/ JF/ JG

	Composition des équipes
	4 équipiers, mixité possible

Une équipe de 3 est disqualifiée
	Planche à Voile: 4 équipiers, mixité possible

	Jeune officiel
	Est compris dans l'équipe

Il Officiera en alternance.

	Formule de compétition
	Combiné de 3 épreuves (relais, brassage

en flotte groupée, match équipe contre équipe)

Voile: 2 bateaux :  Type laser et double

Planche à Voile:  Bic 293 OD
	Combiné de 3 épreuves (relais, brassage

en flotte groupée, match équipe contre

équipe)

Voile: 2 bateaux: type laser et hobbie cat

Planche à Voile:  Bic 293OD

	Modalité de qualification au championnat de France
	Planche à Voile : Equipe championne d’Académie  
	Planche à voile :   Equipe championne d’Académie 


Programme des Journées :

	Responsable
	Date limite d’engagement
	Journées
	Formule

	ARSENE ENRICO
	09/02/09
	11/02/09
	Relais équipes

	ARSENE ENRICO
	02/03/09
	04/03/09
	Relais / et ou brassage de flotte

	ARSNE ENRICO
	23/03/09
	01/04/09
	Relais brassage et match  équipe contre équipe


Une formation Jeune Officiel sera organisée, merci de déterminer le ou les jeunes officiels pour chaque équipe.


	Avis de course

MERCREDI  11 février  2009




1      La Direction du Service régionale UNSS Martinique organise les épreuves pour le championnat de Martinique voile et planche à voile.

Les compétitions se dérouleront  au CN Schœlcher.
2
L’épreuve est régie par :
· les règles ISAF 2008/2012

· les règles des classes concernées

· les instructions de course F.F.V et leurs annexes

· Programme sportif UNSS 2008/2012 – Page 215
3
Les classes admises à courir sont :


Planches à voile BIC  293OD


Laser 


Catamarans de sports

          Equipes d’établissement (4)
4
 Inscriptions :

    La présentation de la licence unss est obligatoire
Les  engagements seront envoyés à la DSR UNSS Martinique. Respectez les dates, pour une bonne organisation et pour la mise à disposition du matériel par le C.N.S
5 
Classement : 

Selon la formule de course choisie

.

6
Sécurité :

     L’attention des concurrents est attirée sur le fait que le port du gilet est obligatoire.


8
Instructions de Course :

     Les Instructions de course et Annexes seront affichées.
9
Horaires :


L’heure du 1er signal d’avertissement est fixée à 14h 30.

10
Parcours :

     Les parcours seront de type bananes, triangles, W et précisés le jour de la course.

11
Pénalité de remplacement :


Pénalité de remplacement de 360° (rotation)

     270(catamarans de sports)

360° (un tour : un virement et un empannage, voile et flotteur) lorsqu’un concurrent fautif répare sa faute de sa propre initiative ou sur demande de l’embarcation lésée, et sans intervention de l’arbitre.

î 720° (deux tours : deux virements et deux empannages, voile et flotteur) lorsque l’arbitre est obligé d’intervenir auprès du fautif pour lui faire réparer sa faute.

Cata : 270° (une abattée et un empannage si je suis au près, une montée au lof et un virement  si je suis au portant) lorsqu’un concurrent fautif répare sa faute de sa propre initiative ou sur demande de l’embarcation lésée, et sans intervention de l’arbitre.

î Cata : 360° un tour : un virement et un empannage, voile et flotteur) lorsque l’arbitre est obligé d’intervenir auprès du fautif pour lui faire réparer sa faute.

î DISQUALIFICATION lorsque le concurrent ne répare pas sa faute après demande de l’arbitre.

Les réparations (270, 360 ou 720) devront se faire dès que possible après l'incident
�











